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LES CONVENTIONS COLLECTIVES 
DANS LE QUÉBEC 

Les statistiques fournies par le ministère du Travail de 
la province de Québec indiquent qu'au cours de l'année 
fiscale, soit du 1er avril 1947 au 31 mars 1948, un total de 
676 conventions collectives couvrant 158,317 salariés ont été 
déposées à la Commission de relations ouvrières conformé
ment à la loi. 

Voici les statistiques qui intéressent chaque groupe d'or
ganisations : 

V Confédération des Travailleurs catholiques du Ca
nada. 262 conventions couvrant 59,598 salariés. 

Sur les 262 conventions, 209 ont été conclues directe
ment par les parties; 53 à la suite de l'intervention d'un con
ciliateur et 16 à la suite d'une sentence arbitrale. 

2° Congrès des Métiers et du TravaU. 190 conventions 
couvrant 44,416 salariés. 

Sur les 190 conventions, 143 ont été conclues directe
ment par les parties; 45 à la suite de l'intervention d'un con
ciliateur et 30 à la suite d'une sentence arbitrale. 

3° Congrès canadien du Travail. 93 conventions cou
vrant 20,554 salariés. 

Sur les 93 conventions, 64 ont été conclues directement 
par les parties; 28 à la suite de l'intervention d'un conciUa
teur et 20 à la suite d'une sentence arbitrale. 

4° Syndicats indépendants. 
a) incorporés: 75 conventions couvrant 25,550 sa

lariés. 
Sur les 75 conventions, 63 ont été conclues directe

ment par les parties; 11 à la suite de l'intervention d'un con
ciliateur et 7 à la suite d'une sentence arbitrale. 

b) non incorporés: 57 conventions couvrant 8,199 
salariés. 

Sur les 57 conventions, 45 ont été conclues directe
ment par les parties; 12 à la suite de l'intervention d'un con
ciUateur et 6 à la suite d'une sentence arbitrale. 

Si aux conventions déposées, après défalcation du nom
bre des conventions dénoncées ou terminées, on ajoute les 
conventions qui, déposées antérieurement, demeuraient en 
vigueur au 31 mars, on arrive au grand total de 1,136 con
ventions couvrant 163,548 salariés. Les statistiques som
maires pour le mois de novembre indiquent que les conven
tions coUectives déposées dépassent maintenant 1,500 et 
couvrent plus de 200,000 salariés. 

L A DIRECTION 

Satin.? tt HtnttMt Amtér 


